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ASSOCIATION UCO LA REUNION

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos le 31/08/2024

Aux Membres,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’association UCO LA REUNION relatifs à l’exercice clos le 31 août 
2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er septembre 2023 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 
nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes.

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice.
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Dans le cadre de notre mission, nous avons été conduits à contrôler la comptabilisation des opérations 
relatives aux produits de la formation initiale (frais de scolarité). Nous avons obtenu les éléments 
probants justifiant la réalité et l'exhaustivité des opérations comptabilisées à ce titre dans les comptes 
de votre association. 
 
Par ailleurs, nous avons été amenés à contrôler la comptabilisation des opérations relatives aux 
subventions octroyées sur l'exercice. Nos travaux ont essentiellement porté sur l'analyse des contrats et 
des conventions de subventions signés entre votre association et ses financeurs. Nous nous sommes 
assurés du caractère raisonnable de l'évaluation des montants restant à encaisser sur ces subventions à 
la clôture de l'exercice. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion 
exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément.  
 

Vérification du rapport financier et des autres documents adressés aux membres 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport financier du conseil d’administration et dans les autres 
documents adressés aux membres sur la situation financière et les comptes annuels. 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 
 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est 
plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

 
 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 

 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies 
dans les comptes annuels ; 

 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
 
 A Saint-Denis, le 25/02/2025 
 
 Le Commissaire aux Comptes 
 Cabinet OBJECTIF 
 
 
 
 
 
 Eric LE MOAL 
 Gérant associé 
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Montant à l'ouverture 
de l'exercice

Augmentations : 
dotations de l'exercice

Diminutions : reprises 
de l'exercice

Montant à la clôture de 
l'exercice

• Incorporelles -  €                            -  €                             -  €                           -  €                              

• Corporelles -  €                            -  €                             -  €                           -  €                              

• Financières -  €                            -  €                             -  €                           -  €                              

Stocks et en-cours -  €                            -  €                             -  €                           -  €                              

Créances clients et usagers (familles, élèves) 45 429,00 €                 19 525,00 €                   10 656,00 €                54 298,00 €                   
Autres créances -  €                            -  €                             -  €                           -  €                              
Valeurs mobilières de placement -  €                            -  €                             -  €                           -  €                              

TOTAL 45 429,00 €                 19 525,00 €                   10 656,00 €                54 298,00 €                   
d'exploitation 45 429,00 €                 19 525,00 €                   10 656,00 €                54 298,00 €                   
financières -  €                             -  €                           
exceptionnelles -  €                             -  €                           

TABLEAU DES MOUVEMENTS DES DEPRECIATIONS D'ELEMENTS D'ACTIF (TABLEAU III)

OBJET DES DEPRECIATIONS

DEPRECIATIONS

Immobilisations :

DOTATIONS ET 
REPRISES



> 1 an 
Créances de l'actif immobilisé :
Créances rattachées à des participations                                  -   €                     -   €                      -   € 
Prêts                                  -   €                     -   €                      -   € 
Autres créances                          329,00 €                     -   €              329,00 € 

Sous-total créances de l'actif immobilisé                         329,00 €                    -   €             329,00 € 
Créances de l'actif circulant :
Créances clients, usagers et comptes rattachés                    107 561,60 €      107 561,60 €                      -   € 
Créances reçues par legs et donations                                  -   €                     -   €                      -   € 
Créances sociales et fiscales                       4 364,88 €          4 364,88 €                      -   € 
Autres créances (à détailler si besoin)                   120 338,28 € 120 338,28 €   

Sous-total créances de l'actif circulant                   232 264,76 €      232 264,76 €                     -   € 
TOTAL CREANCES                   232 593,76 €     232 264,76 €             329,00 € 

CREANCES
MONTANT brut à la 

clôture de l'exercice 
ECHEANCE

> 5 ans
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)                                  -   €                     -   € -  €                -  €                

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit                4 420 020,91 € 188 138,80 €  996 767,51 €     3 235 114,60 €

Emprunts et dettes financières divers                                  -   € -  €               -  €                -  €                
Sous-total dettes financières 4 420 020,91 €                188 138,80 €    996 767,51 €       3 235 114,60 €   

Dettes fournisseurs                    130 955,19 € 130 955,19 €   -  €                -  €                
Dettes des legs et donations -  €                            -  €               -  €                -  €                
Dettes fiscales et sociales                    119 285,18 € 119 285,18 €   -  €                -  €                
Dettes sur immobilisations 305 250,00 €                305 250,00 €  -  €                -  €                
Autres dettes 294 993,05 €                294 993,05 €  -  €                -  €                

Sous-total autres dettes 850 483,42 €                   850 483,42 €    -  €                   -  €                   
TOTAL DETTES               5 270 504,33 € 

DETTES
MONTANT brut à la 

clôture de l'exercice 
ECHEANCE

Montant des nouveaux emprunts souscrit au cours de 
l'exercice 2023-2024

3 459 500,00 €            

Montant des remboursements d'emprunts 68 938,00 €                 

Montant à 
l'ouverture de 

l'exercice

Affectation du 
résultat

Augmentations 
Diminutions ou 
consommations

Montant à la clôture 
de l'exercice

199 314,88 €              199 314,88 €              

1 513 011,69 €            151 908,14 €              1 664 919,83 €           

151 908,14 €              151 908,14 €-              54 255,62 €                54 255,62 €                
1 864 234,71 €               -  €                            54 255,62 €                    -  €                            1 918 490,33 €              

459 710,22 €              19 700,00 €                36 579,53 €                442 830,69 €             

2 323 944,93 €          -  €                          73 955,62 €               36 579,53 €                         

Réserves

Variation des fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres avec droit de reprise
Ecarts de réévaluation

Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette (sous-total)

Subventions d'investissement
Provisions réglementées
TOTAL DES FONDS PROPRES



é

catégorie Nombre  ETP

Cadre 101 14,41             
Agent de maitrise 2 2,00                
Employé 24 3,71                

Type de contrat Nombre ETP

CDI 21 16,88             
CDD 106 3,25                

IV.
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